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1. RAPPEL DES OBJECTIFS 
 
Les membres du Consortium (annexe 1) ainsi que quelques autres invités se sont 
réunis dans les enceintes de l’Agence flamande de la coopération internationale 
(FICA) du 4 au 6 mars 2009 pour préparer le lancement de la campagne 
« Traduire les OMD en une loi sur la réduction de l a pauvreté » qui aura lieu 
au Niger en juin 2009. 
 
Les objectifs de la réunion étaient de : 
 

 Analyser les contours d’une proposition de loi-type  visant la réduction 
de la pauvreté. 

 Consolider le Consortium, le doter d’un mandat, déf inir les résultats à 
attendre de la 3GCDNS de Niger. 

 Désigner les membres du comité organisateur de la 3GCDNS, 
s’accorder sur le processus à entreprendre et les mécanismes de suivi. 

 Adopter une stratégie de communication et de plaido yer avant (entre 
mars et juin), pendant (du 29 juin au 2 juillet) la  GCDNS et pour le 
suivi (lancement de la campagne). 

 Echanger sur les possibilités de financement et retenir les stratégies 
appropriées pour la mobilisation de ressources. 

 

2. CÉRÉMONIES D’OUVERTURE 
 

Les travaux ont été lancés lors d’une réception offerte par la FICA, le 4 mars de 
16h à 18h. (Voir le programme, annexe 2). Plusieurs personnalités (voir annexe 3 : 
liste des participants) ont tenu d’être présents pour encourager les participants. 
 
C’est le cas de : 
 

 SEM. Mahamat Saleh Annadif, ambassadeur de l’Union africaine pour 
l’Union européenne ainsi que les membres de son bureau, 

 SEM. Abdou Abarry, ambassadeur du Niger ainsi que l es autres membres 
diplomatiques de l’ambassade du Niger 

 SEM, Kumi Nana Bema, Ambassadeure du Ghana, 
 SEM, Moussa Chehem Mohamed, Ambassadeur de Djibouti, 
 SEM, Baraya Ousmane, Ambassadeur du Nigeria, 



 Messieurs les représentants diplomatiques du Cameroun, Nigeria, 
Burkina Faso 

 Honorable député Soumana Sanda, président de la commission Affaires 
étrangères du Parlement du Niger, envoyé par le Parlement pour 
participer aux travaux préparatoires de la 3GCDNS 

 M. Freddy Colson, administrateur général de l’Agenc e Flamande de la 
Coopération Internationale et les membres de son bureau telle qu’Eva 
Maes qui s’est particulièrement investie pour assurer un bon accueil aux 
participants de cette rencontre 

 M. Issa Sadou, au nom de Yacine Diallo, Fonds des Nations Unies pour la 
Population au Niger 

 M. Jean Bakole, ONU Habitat à Bruxelles, 
 M. Jean Pierre Lahaye, Wallonie-Bruxelles International 

 

 
 
Après le mot de bienvenue et d’introduction prononc é par madame Ginette 
KARIREKINYANA, SEM ANNADIF a exprimé ses encouragem ents aux 
membres du Consortium, engagés sur un projet qui cadre avec la mission de 
l’Union africaine. Les préoccupations évoquées sont partagées par M. Jean PING, 
président de la commission de l’Union africaine. To ut en insistant sur les défis 



dont regorge l’initiative, il a rassuré les partici pants en affirmant qu’il fera son 
possible pour appuyer l’initiative. Il a toutefois ajouté que les dates de la 
3GCDNS coïncident avec le Sommet des chefs d’États et des gouvernements. Ce 
qui pourrait rendre difficile sa participation ains i que celle des personnalités 
africaines intéressées par la 3GCDNS.  
 

 
 
Les participants ont eu le plaisir d’entendre l’all ocution très attendue de SEM 
ABARRY Abdou, ambassadeur du Niger. Ce dernier a souligné que le Niger 
avait de bonnes raisons d’accueillir la 3GCDNS. Il a en outre cité quelques 
mérites de l’initiative à savoir :  
 

 L’opportunité pour le Sud de se prendre en main et de faire entendre sa 
voix 

 L’approche participative qui rallie les initiés, le s parlementaires, les 
sociétés civiles ainsi que l’exécutif. 

 Le caractère fédérateur du projet à travers le consortium composé 
d’organisations Nord/Sud désireuses de travailler e nsemble pour lancer 
et accompagner la campagne. 

 
 



Le coup d’envoi des travaux a été 
donné par la brillante présentation 
du Prof.Patrick DEVELTERE sur les 
contours et les enjeux de la 
coopération actuelle : en dépit des 
sommes importantes mobilisées 
chaque année dans la coopération, 
en dépit des milliers d’acteurs 
œuvrant dans ce domaine, peu 
nombreux sont ceux qui connaissent 
les OMD ; et seulement la minorité 
de ceux qui les connaissent a pour 
agenda la réalisation des OMD, a-t-il 
souligné.  
 
Voir l’exposé dans son intégralité sur 
www.aceci.org . 
 
 
 
 

 

3. PRESENTATIONS, ÉCHANGES ET CONSENSUS 
 

A. Loi-type visant la réduction de la pauvreté 
 
Quatre exposés ont lancé le débat – modérateur, M. Aurélien ATIDEGLA 
(GRAPAD) : 
 

 Ginette Karirekinyana  (ACECI) : a souligné l'importance de ce premier panel  
en ce qu’il doit ressortir les motifs pertinents d’ une loi sur la réduction de 
la pauvreté à partir des OMD. Ces motifs sont d’ord re politique 
(responsabilité des dirigeants à gérer les sociétés et leur garantir un bien-
être), d’ordre juridique (rappelant les disposition s et conventions 
régionales et internationales comme le Pacte des Nations Unies sur les 
droits sociaux économiques, la Déclaration des droits de la personne…), 
économique (en raison de la vie chère), sécuritaire (du fait que la pauvreté 
est source d’instabilité et d’insécurité). 
 

 M. Laoual SALLAOU  (RODADDHD) : La pauvreté est une violation de 
droits humains. D’où la nécessité d’une loi à caractère contraignant qui 
permettra de prévenir et de criminaliser l’appauvri ssement et à laquelle 



les institutions internationales devront se plier. L’initiative de traduire les 
OMD en une loi sur la réduction de la pauvreté se fonde sur une approche 
de droit par opposition à l’approche sociale (par l es besoins) et/ou 
charitable. Rappelant la nature sociale des OMD, il a mis en garde contre 
une loi sociale non contraignante que les États peuvent appliquer en 
fonction de leurs moyens sans êtres astreints à des obligations de résultats. 

 

 
 

 M. Geert LAPORTE  (ECDPM) : Il a centré son intervention sur la 
situation évidente de la marginalisation du dévelop pement, de la 
tendance pour les pays du Nord de réduire leur budg et de 
développement (0,7% du PNB ne sera pas atteint en 2015 malgré les 
engagements pris par les pays donateurs) au profit de la sécurité, la 
migration, le commerce dans l’ensemble des objectifs de politiques 
extérieures de l’UE, des Etats – Unis et des autres blocs. Soulignant la 
nécessité d’avoir des parlements nationaux forts, plaidant en faveur d’une 
autre culture de partenariat entre le Nord et le Sud par opposition au 
partenariat paternaliste, le renforcement des capacités et l’opportunité de 
donner plus de poids aux dossiers qui ont été négligés dans le passé tel 
que l’agriculture, il a fait part de ses appréhensions envers l’initiative. 
Celle-ci est louable mais ne manquera pas d’obstacles, a-t-il souligné. 
Voter une LRP est une chose, la rendre opérationnelle en est une autre. 
 

 Hon. Marc ELSEN  (APF-CCD) : il a réitéré l’intérêt de l’APF, Assemblée 
parlementaire de la Francophonie, à travers la commission coopération et 
développement dans la traduction des OMD en une loi -type. C’est là une 
initiative d’autant à soutenir que 2009 est secoué par les soubresauts des 
multiples crises dont les effets se font sentir sur les populations les plus 
vulnérables de la planète. La commission coopération et développement 
est prête à solliciter la contribution de tous les parlements membres et à 
accompagner l’action initiée par l’ACECI. L’APF ser a le relais privilégié de 
cette loi-type. 
 

Quelques interventions des participants ont permis de renforcer le plaidoyer en 
faveur d’une loi plutôt qu’un autre type d’instrume nt. Les parlementaires 



Soumana Sanda et Marc Elsen ont répondu aux réticences de M. Luc Dhoore  de 
l’AWEPA qui propose une résolution à la place d’une  LRP. 
 
En conclusion :  
 
Si le consensus s’est dégagé autour de la nécessité de traduire les OMD en une 
loi-type sur la réduction de la pauvreté, son contenu n’a pas fait l’objet des 
débats. La tâche revient au comité scientifique en collaboration avec les 
personnes et institutions ressources. La LRP doit de toutes les façons s’adapter 
aux spécificités de chaque pays. 
 

 
B. Collaboration entre parlementaires – sociétés civil es et 

réseaux féminins 
 
Trois participants ont lancé le débat – modérateur, M. Laoual SALLAOU 
(RODADDHD) : 
 

 L’honorable Député Soumana SANDA  (Parlement du Niger): confirme 
l’intérêt de voir les OMD traduits en loi, mentionn ant que les femmes et 
les enfants sont les premières victimes de la pauvreté. Souligne le rôle des 
parlements ayant la prérogative de légiférer : il l eur appartient de donner 
un cadre légal sur les OMD, cadre fédérateur pour les actions conjointes 
entre parlements et sociétés civiles. La participation des femmes, qu’elles 
soient issues du monde politique ou de la société civile, est indispensable 
dans ce processus. Quelques appréhensions : Pour qu’une LRP ait une 
chance de passer au sein du parlement du Niger par exemple, elle doit 
être conçue à l’image de la loi-type sur le VIH/SID A, la SR, la 
décentralisation. Si elle doit exister, la LRP doit prévoir des mesures 
contraignantes. Il a rassuré les participants sur la capacité de mobilisation 
conjointe du parlement nigérien et de la société civile autour de ce projet. 
L’engagement du parlement du Niger et de son présid ent pourra servir 
d’exemple à d’autres pays. 
 

 Madame Elise MUHIMUZI (CONAFED, FEMNET, COCAFEM) a de son 
côté présenté la situation sociopolitique de la RDC minée par la guerre ; et 
le rôle des femmes dans le processus de paix et la gestion du viol des 
femmes. Celles-ci sont habituées à travailler avec les parlementaires et 
autres politiciens. Une partie des parlementaires est issue de la société 
civile. Les femmes paient une lourde tribu des conflits et subissent la 
pauvreté. Les OMD sont loin d’être atteints en RDC. D’où la nécessité 
pour les sociétés civiles de travailler avec les parlements pour tenter de 
diminuer l’impact de la pauvreté sur les femmes et les enfants surtout 



(malnutrition, violences, manque d’instruction, éta t sanitaire défaillant, 
santé reproductif déficitaire, etc.). Elle a rappelé l’importance de mettre en 
place des mécanismes de suivi et évaluation. 
 

 
 

 Monsieur Aurélien ATIDEGLA  a présenté le contexte où les OSC se 
rendent de plus en plus compte du rôle des parlementaires. Il y a nécessité 
de travailler étroitement avec les parlementaires. Exemple au Bénin : 
Dynamique du contrôle citoyen de l’action publique.  Il y a urgence de 
mettre l’accent sur le dialogue institutionnel entr e les politiques et les OSC 
sans perdre de vue le risque de récupération politique de ces dernières. 
Constatant la conscience peu développée de la part des parlements par 
rapport au processus des OMD, il souligne la nécessité pour ces derniers 
de faire appel à l’expertise intellectuelle et terrain de la société civile. 
 

Les différentes interventions des autres participants ont permis de compléter les 
éléments suivants : 
 

 Connaissance limitée des OMD dans les milieux parlementaires et 
populaires. 

 Mobilisations d’autres commissions et réseaux parlementaires (les 
commissions population, lutte contre la pauvreté, l es réseaux des femmes, 
etc.) pour qu’ils soient porteurs du projet. Le Par lement du Niger pourra 
jouer un rôle mobilisateur auprès du parlement de l a CEDEAO. 

 En dépit d’un désintérêt des parlementaires (y compris les femmes 
parlementaires) sur les sujets portés par les sociétés civiles, la mise à profit 
de l’expertise des OSC africaines en matière de renforcement des capacités 
des parlementaires est plus que souhaitable. 

 La nécessité d’organiser des ateliers parallèles à la 3GCDNS. Exemple : 
atelier à l’intention des femmes parlementaires auquel on pourra associer 
les femmes ministres et juristes. 

 L’implication des parlements de jeunes 

 



En conclusion : 
 
Ces débats ont dégagé la nécessité de susciter la conscience parlementaire pour la 
lutte contre la pauvreté et le développement. Pour ce faire, il est souhaitable 
d’organiser des journées parlementaires d’informati ons ainsi que des ateliers 
parallèles (formation) pour le renforcement des capacités. 
Les participants se sont accordés sur la nécessité de s’appuyer sur les 
organisations féminines pour porter l’initiative. E lles ont déjà prouvé leur 
efficacité dans d’autres causes. 
 
 

C. Profil des acteurs-clés à impliquer 
 
Quatre participants ont animé ce débat – modératrice, Madame Léontine 
KONOU : 
 

 Monsieur Ahmadou GUISSET (Équipe Alpha – ACECI) propose de faire 
une analyse d’ensemble pour le profil des acteurs et des parties prenantes. 
Il a donné le ton juste au débat en proposant une cartographie d’acteurs-
clé à impliquer avant, pendant et après la 3GCDNS et aux niveaux 
national, régional et international. Dans tous les cas, il faudra définir les 
modalités de participation. 

 
Les  catégories des acteurs : 
 

• Les concernés (potentiellement bénéficiaires) par une loi-type sur la 
réduction de la pauvreté (LRP) : les femmes, par exemple 

• Ceux qui exécutent les programmes des OMD : ONGs spécialisées et 
autres associations 

• Les parties prenantes ou acteurs principaux, incontournables : Sociétés 
civiles (mouvements féminins, jeunes, associations de défense des droits 
humains, etc.), parlements, gouvernements (ministères techniques) et 
bailleurs de fonds (Agences onusiennes par exemple). 

 



 
 

 
 Monsieur Issa Sadou (UNFPA-Niger) a mentionné la disposition de 

UNFPA-Niger d’accompagner ce processus tout en éclairant les 
participants sur la subdivision des OMD en fonction  des domaines 
d’intervention des agences onusiennes. 
 

 Monsieur Laoual Sallaou  (RODADDHDD) a articulé son intervention sur 
la stratégie de communication en ces termes : Mobiliser des grands médias 
internationaux en amont ; Essayer d’obtenir l’appui  et le sponsoring des 
agences africaines de presse ; Organiser le suivi de la conférence ; Créer un 
site web, pour diffuser et suivre l’avancement du p rojet ; Installer 
rapidement les cadres nationaux de concertation en guise de la 
préparation à la 3GCDNS ; Œuvrer à l’adhésion d’aut re pays,  et ce,  avant 
la conférence ; Collaborer avec les Ministères Techniques ; Utiliser les 
radios rurales. C’est un très  bon canal d’information et de sensibilisation ; 
Veiller à utiliser les langues nationales pour la campagne de 
sensibilisation ; Diffuser rapidement de l’informat ion concernant 
l’organisation de la conférence de Niamey. Prévoir directement une 
possibilité d’inscription. 

 
 Les autres intervenants ont souligné la nécessité d’associer les 

journalistes, et des réseaux des journalistes en Afrique et ailleurs. Il a été 
recommandé d’être attentifs aussi bien aux opinions favorables qu’à la 
diversité pour mieux aiguiser notre argumentaire. L es participants se sont 
mis d’accord de travailler moins avec les ONG indiv iduellement qu’avec 
les réseaux. Plusieurs ont souhaité la sollicitation du PNUD qui coordonne 
les initiatives des OMD. 

 



 
D. Stratégies de communication avant, pendant et après  le 

lancement de la campagne au Niger  
 

En attendant qu’un document technique sur la stratégie de 
communication ne rende compte des résultats des échanges, on peut 
retenir les propositions ci-après : 

 
 

 Rechercher un partenariat avec les agences de communication 
 

 En Afrique : réseaux qui travaillent dans le domain e du 
développement 

 
 Au niveau national : réseaux des journalistes, radios rurales 

 
 Brochures et messages publicitaires sont nécessaires. 

 
 Créer un site web de la conférence : forum de débat autour d’une LRP, 

formulaire d’adhésion à l’initiative, fiche d’inscr iption 
 

 Mise en place de cadre d’échanges et de concertation là où c’est 
faisable. 

 
 Implication forte des leaders d’opinion (chefs trad itionnels, religieux) 

 
D’autres éléments importants ont été évoqués : 
 

 Plaidoyer sur la LRP en fonction d’autres agendas : Une attention 
particulière sera accordée au calendrier des programmes 
internationaux comme OMD+10, le sommet de la francophonie, la 
CIPD (UNFPA), les APE, le PAA, le 4ème forum de haut niveau en 2011, 
etc. 

 
 Francophone et anglophone : Il a été noté que la campagne pour 

traduire les OMD en une LRP ne se limite pas aux seuls pays 
francophones. C’est pourquoi, tous les documents internes et externes 
seront rédigés systématiquement en français et en anglais.  

 



 
E. OMD et mécanismes de la déclaration de Paris 

 
Modérateur : Député Soumana Sanda 
 

 Monsieur Ivan Godfroid  : Pour lancer le débat, il a rappelé que le 
projet de traduire les OMD en une LRP est né des conclusions de la 
1ère édition des GCDNS portant sur la Déclaration de Paris et la 
gestion de la coopération Nord/Sud. Celle-ci a été organisée par 
l’ACECI à Québec le 4 juillet 2008. Deux pays à savoir le Burkina 
Faso et le Burundi avaient fait objet de l’étude des cas. Les 
discussions avaient mis en lumière la nécessité d’affirmer le 
leadership africain, de développer l’appropriation démocratique, 
de travailler sur les incohérences dans l’application du principe 
d’alignement et le besoin de renforcement de l’action des sociétés 
civiles. 
 

 Madame Élise  Muhimuzi  a souligné le rôle de FEMNET dans le 
plaidoyer sur les questions de l’équité. 

 
 

 
 

 M. Aurélien ATIDEGLA  a fait un rappel du chemin parcouru au 
plan international par les OSC dans le cadre de leur implication 
dans  l’agenda sur l’amélioration de l’efficacité d e l’aide. On retient 
qu’à partir des contributions apportées par les OSC durant les 
consultations avant et pendant le 3ème Forum de Haut Niveau 



(FHN) d’Accra, la Déclaration de Paris a été enrichie à travers le 
Programme d’Action d’Accra, mais le travail des OSC  doit se 
poursuivre jusqu’au 4 ème FHN à Beijing en 2011. En effet, l’adoption 
de la LRP n’est-elle pas une façon de mettre en œuvre le principe de 
l’appropriation démocratique si chère à la déclarat ion de Paris ? 

 
 

 Docteur Jean Pierre Lahaye : après avoir rappelé la place des OMD 
dans la mission de la Wallonie-Bruxelles Internatio nal, il s’est 
demandé pourquoi le droit au travail ne pouvait pas  figurer parmi 
les OMD. Il a ensuite salué l’approche de l’initiat ive en précisant 
que le parlement était le meilleur endroit pour éva luer les OMD 
avant de souligner l’importance de l’éthique de la coopération. 

 
En conclusion : 
 
Le débat a dégagé la nécessité d’un cadre législatif mettant l’accent sur les droits 
humains pour réguler les pratiques des bailleurs et conformément aux principes 
de la déclaration de Paris. Ce cadre servira en outre à contrecarrer les 
mécanismes appauvrissants, à dépasser le cadre des OMD. Il est par conséquent 
indispensable que la campagne soit en phase avec les processus en cours du 
Programme d’Action d’Accra (PAA). Il a été fortemen t recommandé de mener 
une analyse approfondie sur les conditionnalités des donateurs comme obstacle à 
la réalisation des OMD. 
 
 

F. Groupes de travail 
 
Quatre groupes de travail ont été formés pour discu ter des stratégies de: 
 

 plaidoyer 

 communication 

 mobilisation et de gestion des ressources financières 

 cartographie des acteurs 

4. RÉSULTATS OBTENUS  
 
A la différence de la journée du 5 mars essentiellement concentrée sur les 
échanges de fond, le deuxième jour de la réunion était destiné à conclure et à 
dégager les résultats d’ordre pratique. Il a donc été question de : 
 



 La formation du comité organisateur et des commissions de travail 

 La présentation du plan devant servir à la rédactio n du document de 
projet 

 La présentation du budget prévisionnel 

 Recommandations 

 

vvvv  FORMATION DU COMITÉ ORGANISATEUR 

 
Séance tenante, les organisations suivantes, membres du consortium et autres, 
s’engagent à faire partie du comité organisateur de la 3GCDNS : 
 
CONGAFEN, RODADDHD, Parlement - Niger, ACECI (équip e Alpha), Monde 
selon les femmes, UNFPA,  FEMNET, RIFONGA, REPOAC. 
 
N.B. Les organisations et le parlement nigériens feront le pont entre le comité-
organisateur du consortium et le comité-organisateur du Niger. 
 
Le comité - organisateur se dote de commissions spécialisées : 
 

 Commission Plaidoyer  :  
FEMNET, RIFONGA, CONGAFEN, COCAFEM 
 

 Commission Communication  :  
REPAOC, ACECI (EQUIPE ALPHA) 
 

 Comité scientifique + Personnes ressources :  
L’Assemblée nationale du Niger, l’APF, le REPAOC, FEMNET, et ACECI 
(EQUIPE ALPHA) 
 

 Commission Financements  :  
la tâche revient à la coordination bien que les responsabilités soient 
partagées entre membres du Consortium. Il est question d’établir une liste 
des bailleurs de fonds potentiels. 

 
 Le secrétariat du consortium  sera assuré par ACECI, et les comités 

nationaux selon la nature des activités. La proposition de 3 secrétariats (au 
Nord, au Sud et au pays pilote a été rejetée par les participants). 

 



 La coordination  est assurée par l’ACECI secondée par le GRAPAD. Elle 
participe à toutes les commissions. 
�

5. RÉSOLUTIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

Les recommandations et résolutions ont été formulées. En voici quelques unes : 

 Les membres du Consortium confirment la nécessité de traduire les OMD 
en une loi-type sur la réduction de la pauvreté. 

 Les membres du consortium doivent lancer immédiatem ent une 
mobilisation massive autour de la 3GCDNS. Ils doive nt inscrire la 
campagne sur la LRP dans leur programme d’action pour 2009 et les 
années à venir compte tenu du calendrier international. 

 Impliquer les parlementaires, africains et femmes parlementaires en 
particulier à travers leurs réseaux au niveau national, régional et 
international. 

 Le comité scientifique qui doit se réunir dans les meilleurs délais devra 
faire appel aux personnes ressources (juristes et autres experts) afin de 
préparer un document sur la loi-type et ainsi final iser le programme de la 
3GCDNS. 

 Les membres du Consortium sont priés d’engager dès maintenant les 
activités de plaidoyer et de mobilisation. 

 Les membres du consortium doivent prévoir des fonds  propres dans le 
budget pour le lancement de la campagne. 

 Le comité organisateur du consortium travaillera ét roitement avec le 
comité nigérien. 

 Les réseaux régionaux dans lesquels sont engagés les membres du 
consortium doivent faire un effort pour toucher les  pays anglophones et 
lusophones. 

 Les activités de la campagne concernent également les acteurs de 
développement des pays anglophones.  

 Bien que le nombre des participants soient fixé à 170-200 personnes, la 
3GCDNS doit être ouverte aux participants susceptibles de se prendre en 
charge. 



 

 
 

�

�  

SIGLES ET ABBREVIATIONS 
3GCDNS 3ième édition des Grandes Conférences Diplomatiques Nord-Sud 
ACDI Agence canadienne de développement international 
ACECI Agence consultative en éthique de la coopération internationale  
APE Accords de Partenariat Economique 
APF Assemblée Parlementaire de la Francophonie 
AWEPA European Parliamentarians for Africa 
BBC British Broadcasting Corporation 
CCD Commission Coopération et Développement de l’APF 
CEDEAO Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’O uest 
CEMAC Communauté Economique et Monétaire de l’Afrique Cen trale 

COCAFEM 
Concertation des Collectifs d’Associations œuvrant pour la 
promotion de la Femme de la sous-région des Grands Lacs 

CONAFED Comité National Femme et Développement 

CONGAFEN 
Coordination Non-Gouvernementale et Associations Féminines 
Nigériennes 

CIPD Conférence Internationale sur la Population et le Développement 

DGCD 
Direction Générale de la Coopération au Développement 
(coopération belge) 

DFID 
Department for International Development (coopérati on 
britannique) 

ECDPM European Center for Development Policy Management 

FEMNET 
Réseau de Développement et de Communications de la Femme 
Africaine 

FHN Forum de Haut Niveau 

FICA (VAIS) 
Flemish International Coopération Agency 
Agence Flamande pour le Coopération Internationale 
Vlaams Agentschap voor Internationale samenwerking 

GRAPAD 
Groupe de Recherche et d'Action pour la Promotion de 
l'Agriculture et du Développement 

GTZ 
Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit 
(coopération allemande) 

HIVA 
Hoger Instituut voor de Arbeid (Institut Supérieur pour le 
Travail) – Katholieke Universiteit Leuven 

LRP Loi sur la réduction de la pauvreté 



OIF Organisation internationale de la Francophonie 
OMD Objectifs du Millénaire pour le Développement 
ONG Organisation Non-Gouvernementale 
ONU Organisation des Nations Unies 
OSC Organisation de la société civile 
PAA Programme d’Action d’Accra 
PNB Produit National Brut 
PNUD Programme des Nations Unies pour le Développement 
RDC République Démocratique du Congo 

REPAOC 
Réseau des Plates-formes d’ONG d’Afrique de l’Ouest et du 
Centre 

RFI Radio France Internationale 

RIFONGA 
Réseau pour l’Intégration des Femmes des Organisations Non 
Gouvernementales et Associations Africaines 

RODADDHD  
Réseau des Organisations de Développement et d’Associations 
de Défense des Droits de l’Homme et de la Démocratie 

SADC Southern Africa Development Community 
SEM Son Excellence Monsieur (ou Madame) 
SR Santé de la Reproduction 
UA Union Africaine 
UE Union Européenne 
UNFPA Fonds des Nations Unies pour la population 
USAID United States Agency for International Development 

VIH/SIDA 
Virus d'Immunodéficience Humaine / Syndrome 
d'Immunodéficience Acquise 

WBI Wallonie-Bruxelles International 
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